A S S O C I A T I O N  C L É M A T I S®
Ecole du Psychomassage®
	APPEL
À COTISATION INDIVIDUELLE 2022
(Bulletin validé par le bureau et à approuver en Assemblée Générale) - Fiche à joindre à tout règlement)


 
Je soussigné[e]   Mr,  Mme …......................................................... Prénom : …….……….……….…......…….
Adresse :  ……………………………………….……….…...................................................................………..……………….
CP ................. Ville: …….……………………………..…………………….….….……………………….…….……….…......…….
E-Mail :  …………………………………………...................................................................................………..……………….
Tél. ........................  Date de naissance :  ................. Lieu :   …….……………..................................................…….
La cotisation est pour une année civile du 01/01 au 31/12 sans prorata :  
 Adhérent : 20 €    Actif : 40 €   Titulaire : 52 €  Cliquer ici pour sélectionner le mode de règlement
	MEMBRE ADHÉRENT
	
	MEMBRE TITULAIRE (**)

	Cotisation par personne & année civile sans droit de vote
	
	Cotisation par personne & année civile avec droit de vote

	Séance en individuel (1)
● de Psychomassage® (en cabinet) : 63 €/1h30 (42 €/h)
● de Somatanalyse (visio, téléphone, soin à distance) : 48 €/1h30 (32 €/h)
	
	● Séance individuelle Psychomassage®/Somatanalyse en présentiel/distanciel (tél. /visio) : 60 €/3h
● Groupe d’analyse de pratique et d’échange (visio) : 60 €/jour (horaires : 9h30/12h30–14h/17h)
● Groupe de supervision en visio : 35 €/2h ou forfait 150 € les 6 séances, soit 12h (sans prorata)  
● Supervision en individuel (présentiel) ou par téléphone ou visio (distanciel) : 60 €/3h

	MEMBRE ACTIF (*)
	
	 Je suis Titulaire de l’Ecole du Psychomassage® pour les certificats suivants : 

	Cotisation par personne & année civile avec droit de vote
	
	
	  Psycho-somatothérapeute de l’école du Psychomassage® (1400 h)  
  Somatothérapeute de l’école du Psychomassage® (960 h)  
  Praticien : Psychomassage® (720 h) Massage-Clématis® (480 h)

	Formation Professionnelle Continue - FCP (1-2)
● Formation (4-5) : 120 €/jour (horaires : 9h30/12h30 –14h/17h – 17h30/19h30)
	
	
	

	● Entretien en individuel avec un cadre pédagogique de l’école 
  pendant la formation jusqu’à 2 ans après la certification : 60 €/3h
Supervision didactique (3)
● Individuel par téléphone ou visio : à la séance : 38 €/h ou Forfait : 96 €/3h
● Groupe par visio : 35 €/2h ou 150 €/6 séances, soit 12h (sans prorata)
Séances de Psychomassage® (3)
● Individuel : Cabinet, visio ou tél. : 56 €/1h30 (38 €/h) ou 96 €/3h (32 €/h)
● Groupe (4) : 60 €/jour dans la posture du "client" devant les élèves en formation
Ateliers de groupe (3)
● Présentiel (2) 60 €/Jour  - Visio : 60 €/Atelier de 6 h + 1 entretien individuel
	
	 Je viens d’une autre école, laquelle : ……………….……………………………………….. 
  J’ai la spécificité du Psychomassage® pour un total de …………….…  heures 
 Je suis installé(e) depuis : ..........  à .................  (CP) ..........  
Activité en   Individuel,  Groupe   Je n’ai pas d’activité pour le moment
 Je certifie sur l’honneur avoir été supervisé(e) en 2021, à hauteur de : 
     ..... heures en Individuel     .....  heures en Groupe
 Je suis formateur/formatrice dans l’école du Psychomassage®
 Je suis membre de la Féd-Eur-3Psy pour l’année 2022
 Je choisi de figurer sur l’annuaire du site internet :  OUI     NON

	
(*) Je signe le code éthique pour finaliser mon adhésion de membre Actif 
	
(**) Je retourne le code éthique signé pour finaliser mon adhésion de Titulaire 


● Frais à la charge de l’apprenant : Repas, transport, transfert d’une gare SNCF jusqu’au lieu de formation. (1) Tarif normal ou avec prise en charge par personne : 135 €/jour (hébergement en sus 15 €/journée en présentiel). (2) Hébergement sur place, chambre à partager (draps non fournis) 15 €/jour avec possibilité de chambre individuelle 50 €/session en sus. (3) Hors champ de la FPC (4) Hébergement (gratuit) (5) Inclus 1h d’entretien avec un formateur par journée de téléformation. 
● PÔLE EMPLOI, OPCO : 135 € + hébergement 15 € par jour & par personne ; 120 €/jour/personne de 4 à 6 participants (4) ; au-delà 100 €/jour/personne (4)
● ORGANISMES DE FORMATION (sous-traitance) par jour & par personne 80 € + hébergement 15 € sessions en présentiel à charge de l’OF ou du participant (2)
● ENTREPRISES : 30 €/h (240 €/jour/personne), minimum 2 participants
● Clématis® (1998) et Psychomassage® (2006) sont des marques déposées par Nicole LAVIGNE auprès de l’Institut National de la Protection Industrielle (INPI) Leur utilisation est réservée aux certifiés suivants : Relaxologues en Méthode-Clématis®, Somatothérapeutes & Psycho-Somatothérapeutes spécialisé en Psychomassage®.
« Vous pouvez exiger que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées les informations vous concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées ou dont la collecte ou l’utilisation, la communication ou la conservation est interdite, en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez des droits d’opposition [art. 26 de la loi], d’accès [art. 34 à 38 de la loi] et de rectification [art. 36 de la loi] des données vous concernant »
Nous vous remercions de votre confiance et sommes ravis de vous compter parmi nos membres.
Le Bureau
Fait à  .......................….  le  Cliquez ici pour entrer une date. Signature  écrire vos prénom & nom

CODE ÉTHIQUE DE L’ÉCOLE DU PSYCHOMASSAGE®
  

 1. AVOIR UN STATUT
 Je suis salarié(e)
 Je suis en libéral ou autoentreprise
 Je suis actuellement en cours de formation
 Je suis un ancien/ancienne élève de l’école
 Je suis formateur, membre de l’équipe pédagogique

2. RESPECTER la dignité de la personne reçue  
En connaissant ses propres limites.  
En s’engageant, si besoin, à orienter les personnes vers un autre praticien ou un formateur (apprenants).  
En mettant en œuvre une recherche de moyens qui tendent vers l’autonomie et le mieux- être des personnes.
En respectant croyances religieuses, politiques et philosophiques des personnes.  
En n’utilisant aucune pratique, pression, de quel qu’ordre que ce soit, qui puisse mettre en péril l’intégrité des personnes (adhésion à un mouvement, une école, une communauté religieuse...etc.  ...).  
3. S’INTERDIRE toute pratique sexuelle avec les clients, apprenants, praticiens ou formateurs.  
4. S’INTERDIRE et INTERDIRE tout passage à l’acte violent.  
5. FIXER LES HONORAIRES avec tact et mesure et s’interdire toute exploitation matérielle et financière.  
6. RESPECTER ET FAIRE RESPECTER la règle de confidentialité.  
7. GARANTIR le secret professionnel.  
  
Je soussigné (e) : 	…………………………..,  
Adresse complète : 	…………………………..…………………………..…………………………..…………………………..,
  
M’engage solennellement à respecter le code éthique de l’école du Psychomassage®.  
  
Fait à   …………………....  le  …………………………..,
  
La présidente   	Signature du membre Titulaire ou Actif  
	 écrire vos prénom & nom

	Si organisme ou association,
	Signature et cachet
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